
Annexe 7: Extrait du règlement de contrôle intérimaire 2009-206 de la MRC de la Vallée-de-la- 
Gatineau 

  

 

4.2 Autorisation préalable des interventions dans la rive et le littoral 
Toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux qui sont susceptibles de détruire ou 
de modifier la couverture végétale de la rive ou de porter le sol à nu en effectuant du déblai ou 
remblai, du brûlage sur le sol, d'affecter la stabilité du sol ou qui empiètent sur le littoral doivent 
faire l'objet d'une autorisation préalable. Ce contrôle préalable devrait être réalisé dans le cadre de 
la délivrance de permis ou certificat d’autorisation par les autorités municipales, le gouvernement, 
ses ministères ou organismes, selon leurs compétences respectives. Les autorisations préalables 
qui seront accordées par les autorités municipales et gouvernementales prendront en 
considération le cadre d'intervention prévu par les mesures relatives à la rive et celles relatives au 
littoral. Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d'aménagement forestier, dont 
la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements, ne sont pas sujets à une 
autorisation préalable des municipalités. 

 

4.3 Dispositions applicables à la rive 
Dans la rive sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux [...] 
Lorsque la rive n’est pas occupée par de la végétation à l’état naturel, des mesures doivent être 
prises afin de la revégétaliser avec des plantes herbacées, arbustives ou arborescentes dans un 
délai de vingt-quatre (24) mois, à partir de la date d’entrée en vigueur du présent règlement. Cette 
mesure ne s’applique pas aux situations où des travaux ont été faits en contravention de la 
réglementation municipale conforme à la Politique, auxquels cas la revégétalisation de toute la rive 
s’impose. 

 
4.3.1 Dispositions particulières pour les bâtiments érigés dans la rive 
Nonobstant l’article 4.3 l’entretien de la végétation, comprenant la tonte du gazon, le 
débroussaillage et l’abattage d’arbres mais excluant l’épandage d’engrais, est permis dans une 
bande végétale, arbustive et/ou arborescente à être créée de part et d’autre du bâtiment principal 
érigé en totalité ou en partie dans la rive avant le 11 février 1984. La largeur de cette bande 
représente l’équivalent de la largeur totale du bâtiment érigé dans la rive avant le 11 février 1984 ; 
mesure prise sur le mur du bâtiment principal opposé à la rive en excluant la mesure de toute 
construction hors- toit ou bâtiment accessoire rattaché au bâtiment principal. La moitié de la 
largeur du bâtiment doit être ajoutée au prolongement de chaque mur du bâtiment principal 
faisant face à la rive pour déterminer le point de départ de la limite de démarcation végétale 
latérale. De chacun de ces points, l’on trace une ligne se dirigeant vers le point sur la ligne des 
hautes eaux de chacun des extrémités de l’ouverture de cinq mètres autorisée. Pour un bâtiment 
accessoire ou construction érigés en totalité ou en partie dans la rive avant le 11 février 1984 
l’entretien de la végétation, comprenant la tonte du gazon, le débroussaillage et l’abattage 
d’arbres, mais excluant l’épandage d’engrais, est permis dans une bande maximum de deux mètres 
mesurés à partir des murs dudit bâtiment empiétant dans la rive. 

 
5.1 Dispositions applicables au littoral 
Sur le littoral, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux. 

 


